
SACHEZ	QUE…
Notre	 Assemblée	 Générale	 consacrée	 à	 l’approbation	 de	 l’exercice	 2023
s’est	déroulée	dans	de	bonnes	conditions	à	Mios	que	nous	avions	choisie
comme	ville	d’accueil	pour	la	première	fois.	Le	petit	groupe	de	travail	qui
a	participé	à	la	mise	à	jour	du	livre	de	Mios	raconté	par	ses	rues	et	lieux-
dits	et,	dont	deux	d’entre	eux	étaient	membres,	a	œuvré	pendant	 toute
l’année	avec	des	Miossais	érudits,	passionnés	et	efficaces.	Notre	décision,
arrêtée	de	 longue	date,	de	nous	 réunir	à	Mios	 s’en	est	 trouvée	 justifiée,
même	si	nous	avons	dû	déplorer	quelques	absences,	sans	conséquences
au	 regard	 de	 notre	 mission	 d’irriguer	 par	 notre	 présence	 l’ensemble	 du
territoire	du	Pays	de	Buch.	À	ce	propos,	je	tiens	à	remercier	Michel	Hugue
et	 Bernard	 Aubain	 qui	 ont	 contribué,	 jusqu’au	 dernier	 moment,	 à
l’aménagement	de	la	Salle	des	Fêtes,	ce	dernier	en	soutien	au	premier	qui
avait	 réuni	 une	 exposition	 nourrie	 sur	 une	 série	 de	 panneaux,	 puis
présenté	en	images,	une	intéressante	histoire	des	Moulins	de	Mios.
	
Le	rapport	moral	a	permis	de	mesurer	le	nombre	des	actions	réalisées,	en
commençant	par	les	améliorations	apportées	pour	naviguer	sur	notre	site,
devenu	 plus	 lisible	 depuis	 le	 changement	 de	 webmaster	 qui	 a	 pris	 ses
marques	et	répond	à	nos	attentes.	La	boutique	quant	à	elle	est	à	nouveau
opérationnelle.	Elle	a	retrouvé	une	activité	régulière	qui	est	appelée	à	se
développer	 encore	 au	 printemps	 prochain	 avec	 la	 mise	 en	 vente	 de
posters	 de	 cartes	 anciennes.	 La	 Lettre	 mensuelle	 dans	 sa	 nouvelle
présentation	sur	trois	pages	a	été	perçue	favorablement	par	ses	lecteurs.
Dans	 le	 domaine	 de	 la	 communication,	 notre	 partenariat	 avec	 TVBA	 a
continué	de	porter	ses	fruits	et	l’Éphéméride	que	distille	bimensuellement
Isabelle	 Antonutti	 (une	 IA	 qui	 n’a	 rien	 de	 commun	 avec	 l’autre	 !)	 est
attendu	et	suivi	par	plusieurs	milliers	d’internautes	!	
	
Sur	 le	 plan	 de	 l’édition,	 de	 nouvelles	 petites	 améliorations	 graphiques
apportées	au	Bulletin,	 en	 sus	d’un	contenu	aussi	 varié	que	possible,	 ont
été	 l’occasion	 pour	 vous	 de	 nous	 adresser	 de	 fréquents	 commentaires
flatteurs,	 ce	 dont	 nous	 nous	 réjouissons	 bien	 sûr.	 La	 parution	 ou	 les
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retirages	des	ouvrages	de	notre	collection	Regards	sur	le	Pays	de	Buch	ont
atteint	 la	 demi-douzaine.	Vous	 le	 savez,	 aussi	 je	 ne	 les	 reprends	pas	en
détail.	
	
Enfin,	qu’il	nous	soit	permis	de	nous	féliciter	du	lancement,	en	cette	année
2023,	 des	 "Jalons	 de	 l’Histoire	 du	 Bassin	 d’Arcachon"	 avec	 la	 pose	 d’un
premier	totem	(ou	bi-mâts)	à	Lamothe	de	Biganos,	sur	les	lieux-mêmes	où
s’est	 créée	 la	 première	 cité	 de	 Boii,	 proche	 du	 rivage	 de	 ce	 qu’on
appellera	plus	tard	le	Bassin	d’Arcachon.	
	
Le	contenu	de	ce	rapport	moral	a	recueilli	un	vote	favorable	de	la	part	des
adhérents	(à	une	abstention	près).
	
La	partie	statutaire	de	cette	Assemblée	Générale	s’est	déroulée	ensuite	et
a	 permis	 de	 renouveler	 les	 mandats	 des	 six	 administrateurs	 en	 fin
d’exercice.	Les	votes	ont	été	faits	à	l’unanimité.	Il	a	ensuite	été	procédé	à
l’élection	d’un	nouvel	administrateur	:	Christophe	Marchat	de	La	Teste	de
Buch,	 qui	 a	 déjà	 des	 responsabilités	 au	 Cercle	 Généalogique	 du	 Bassin
d’Arcachon.	Son	arrivée	porte	à	22	le	nombre	de	nos	administrateurs	pour
l’année	2024.	Nous	lui	souhaitons	la	bienvenue.
	
Le	 rapport	 financier,	 énoncé	 de	 manière	 très	 complète,	 a	 permis	 de
constater	que	le	déficit	exceptionnel	de	2022	était	derrière	nous,	puisque
lié	aux	 frais	générés	par	 la	 célébration	de	notre	Cinquantenaire.	 Il	 a	 fait
place	avec,	 comme	solde	du	bilan	2023,	un	 	 résultat	positif	 de	2	673	€.
Nos	avoirs	et	notre	trésorerie	nous	autorise	à	garder	une	ambition	intacte
pour	 faire	 face	aux	besoins	que	nécessitent	 l’édition	en	général	avec	 les
immobilisations	 qu’elle	 implique	 entre	 les	 nouveaux	 titres	 ainsi	 que	 la
réédition	d’ouvrages		qui	nous	sont	demandés.	On	peut	estimer	à	4	ou	5
ces	publications	en	2024,	sans	compter	 les	4	Bulletins	 trimestriels.	Nous
sommes	toujours	ouverts	à	un	apport	financier	en	faveur	d’une	opération
qui	 aurait	 du	 sens,	 au	 titre	 patrimonial,	 dans	 le	 Pays	 de	 Buch.	 Ce	 bilan
financier	a	lui	aussi	recueilli	les	suffrages	favorables	de	tous	les	adhérents,
si	ce	n’est	une	abstention	et	un	vote	contre.
	
Les	 perspectives	 qui	 s’ouvrent	 pour	 ce	 nouveau	mandat	 sont	 tout	 à	 fait
favorables	 et	 les	 liens	 noués	 avec	 l’ensemble	 des	 communes	 nous
amèneront	 très	 probablement	 à	 dévoiler,	 en	 2024,	 2	 ou	 3	 nouveaux
"Jalons	 de	 l’Histoire"	 qui	 rythmeront	 nos	 activités	 sur	 le	 terrain	 en
contribuant	à	leur	développement,	tout	en	y	affirmant	notre	présence.

JMB

AGENDA	du	mois	de	Février
Arcachon	 -	 Les	 Permanences	 sont	 assurées	 dans	 nos	 locaux,	 au	 2e

étage	du	MA.AT,	22	boulevard	Général	Leclerc,	où	nous	vous	accueillerons
les	mercredis	7,	14,	21	et	28,	de	14h	30	à	17h.
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DEVINEZ	…
Reconnaissez-vous	ce	port	?	Franchement	pas	trop	difficile,	si	on	se	réfère
à	 l’angle	 de	 vue…	 Le	 mois	 dernier,	 c’est	 un	 Andernosien,	 Jean-Claude
Albert,	qui	a	reconnu	un	bâtiment	disparu	de	l’ancien	patrimoine	festif	de
sa	ville.	Il	s’agit	bien	du	premier	casino,	Le	Miami,	qui	a	connu	ses	heures
de	 gloire	 grâce	 aux	 concerts	 qui	 y	 ont	 été	 donnés	 par	 les	 plus	 grandes
vedettes.	Félicitations	!		

Continuez	d’adresser	vos	réponses	à
societe-historique@shaapb.fr	

PARTENARIAT
Depuis	 le	 dernier	 trimestre,	 nous	 avons	 renoué	 des	 liens	 qui	 s’étaient
distendus	avec	 le	Cercle	Généalogique	du	Bassin	d’Arcachon.	Cela	a	été
facilité	 par	 la	 présence	 de	 deux	 de	 nos	 administrateurs	 dont	 Jean
Marthiens,	 qui	 le	 sont	 également	 au	 sein	 du	Cercle.	 Le	 dernier	 en	 date,
Christophe	 Marchat,	 vient	 d’entrer	 au	 Conseil	 d’Administration	 de	 la
Société	historique	et	il	a	été	convenu	avec	la	Ville,	gestionnaire	du	MA.AT,
que	 le	 Cercle	 généalogique	 pourrait	 assurer,	 une	 fois	 par	 mois,	 une
permanence	 dans	 nos	 locaux,	 en	 la	 présence	 de	 notre	 nouvel
administrateur.	Ajoutons,	qu’au	moins	deux	de	nos	auteurs	éminents	sont
aussi	 adhérents	 aux	 deux	 associations	 (Bernard	 Dutein	 et	 Raymond
Lafargue),	 ce	 qui	 rend	 évident	 l’opportunité	 de	 rapprocher	 nos	 deux
activités	 qui	 sont,	 par	 essence,	 très	 complémentaires.	 Nous	 procédons
déjà	à	des	échanges	avec	une	vingtaine	de	sociétés	historiques	du	Sud-
Ouest	 dont	 vous	 pouvez	 prendre	 connaissance	 des	 points	 forts	 de	 leurs
publications,	 chaque	 trimestre,	 dans	 la	 "Revue	 des	 Revues"	 que	 rédige
Olivier	 de	 Marliave.	 Nous	 allons	 faire	 de	 même	 entre	 nous,	 à	 chaque
parution,	 en	 échangeant	 nos	 revues	 ou	 bulletins	 périodiques.	 Nous	 ne
doutons	pas		de	l’intérêt	des	informations	que	cette	collaboration	devrait
nous	apporter.			
	
COMPOSITION	du	BUREAU	pour	l’Exercice	2024
Le	 conseil	 d’Administration	qui	 s’est	 réuni	 à	 son	 siège	d’Arcachon,	 le	24
janvier,	 a	 reconduit	 sa	 composition	 à	 l’identique.	 Ce	 soutien	 conforte	 le
travail	assuré	par	l’équipe	en	place.	
	
RAPPEL	
Si	 vous	 êtes	 de	 ceux	 qui	 n’ont	 pas	 encore	 réglé	 leur	 adhésion	 2024,	 je
vous	 invite	 à	 le	 faire	 par	 chèque	 ou	 mieux	 par	 virement	 (30	 €)	 à	 notre
adresse	bancaire	IBAN:							

mailto:societe-historique@shaapb.fr
https://www.ville-arcachon.fr/maat/
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